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COMITE MEDICAL

GUIDE D’UTILISATEUR
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–– Présentation Présentation 

• Cette application permet de gérer et de préparer les séances du Comité médical,
de la création des saisines par les collectivités jusqu’à la génération des procès-
verbaux.

• Cet outil est accessible depuis une simple connexion internet grâce à un navigateur
tel que : Firefox (à privilégier).

• L’application Comité médical se décompose en deux parties :

• L’interface collectivité : les collectivités peuvent saisir le comité médical
directement depuis leurs accès internet AGIRHE et peuvent également suivre
l’évolution de leurs dossiers ainsi que consulter les avis rendus par le Comité.

• L’interface secrétariat : le secrétariat assure la gestion (la préparation de
l’instruction, la génération des convocations des représentants, la gestion des
pièces du dossier, etc.. ) des sessions et des dossiers de saisine créés par les
collectivités.
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1) Saisir votre code utilisateur / 

login 

2) Saisir votre mot de passe / 

password

Adresse internet : www.agihre-

cdg.fr/agirhe2/?dep=70
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Pour créer la saisine du dossier  

choisir:

3 ) « instances paritaires »

4) Comité Médical

5) Nouvelle Saisine CMed.

PS : les menus déroulants sont 

activés en passant la souris sur 

l’onglet choisi
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6) Saisir l’adresse mail de votre 

collectivité

7) Sélectionner l’agent concerné
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Après avoir sélectionné votre agent , cette 

nouvelle fenêtre apparait.

8) Modifier l’adresse si nécessaire  et cliquer sur 

Mettre à  jour ces informations

9)Cliquer sur « Valider sélection »
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10) Sélectionner l’objet de la demande 

(ex : congé longue durée)

11) Choisir le motif dans le menu 

déroulant (exemple  : demande d’octroi 

d’un congé longue maladie)
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12)Cliquer sur « Ajouter ce motif »

13) Cliquer sur Afficher la liste des 

pièces à fournir

14) Renseigner la partie information 

complémentaire à savoir les cadres :  

« bref exposé… » 

et « questions… »
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Ensuite vous pouvez 

récapituler les congés de 

l’agent dans la partie 

historique des congés

15) Inscrire la « date de 

l’arrêt de travail initial »

16) Compléter les dates 

et  cliquer sur « Ajouter 

un congé »

17) Puis cliquer sur 

Valider la saisine

La mention 

« enregistrement  

réussi » apparait à la 

place de « valider la 

saisine ». Ces éléments 

de saisine serviront à 

compléter le bordereau 

d’envoi.

Suivi d’un dossier
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Retour sur l’onglet 

instance paritaire

1) Comité médical

2) Suivi des  saisines 

CMed. (Cet onglet 

permettra 

d’accéder au 

dossier et 

d’imprimer le 

bordereau d’envoi)
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Apparait la liste 

des dossiers 

transmis au 

comité médical. 

La rubrique 

« état » informe 

sur l’état 

d’avancement 

du dossier
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Pour ouvrir la fiche d’un agent cliquer sur 

« détails ».

Pour imprimer le 

bordereau 

accompagnant votre 

dossier papier, cliquer 

sur « imprimer un 

bordereau d’envoi » . 

(Courrier type pour 

transmettre votre 

saisine et les pièces du 

dossier)
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Le bordereau reprend :

1) Sur la partie gauche

-Le nom de l’agent

- la nature de la demande

2) Sur la partie droite

- La liste des pièces à joindre 

Inscrire vos 

coordonnées

Attention !! L’onglet 

« imprimer 

bordereau d’envoi » 

disparait dès lors que 

le dossier est 

réceptionné par le 

secrétariat CM/CR. 

Pour toutes 

modifications, une 

nouvelle saisine est 

nécessaire.
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Apparait un 

récapitulatif du 

dossier :

1) Rappel motif

2) Différentes 

étapes du 

dossiers

3)  Avis du comité 

médical 

uniquement si  

état « finalisé »


